
L’auteur de mauvais traitements 
sur enfant est puni par la loi et 
la peine est aggravée quand il 
a autorité sur l’enfant. !

Qu’est-ce
qu’un enfant en danger ?

 
Un enfant en danger ou en risque de 
danger, cela peut être un enfant 
victime de :

c Violences psychologiques
 - Humiliations
 - Abandon
 - Injures
 - Rejet affectif
 - Punitions excessives

c Négligences lourdes
 - Enfant livré à lui-même 
 - Absence de soins
 - Malnutrition
 - Absentéisme scolaire

c Violences physiques
 - Brutalités
 - Hématomes
 - Fractures
 - Brûlures, morsures…

c Violences sexuelles
 - Viol, inceste
 - Attouchements

Les signes
qui doivent vous alerter :

 
Bien sûr : traces de coups, griffures, 
morsures, brûlures, bleus, hématomes, 
fractures répétées,… sont autant de 
signes à prendre en compte.
Cependant, l’attitude de l’enfant peut 
aussi vous alerter.

Il peut :
Etre agité ou, au contraire,

replié, silencieux ;

Agresser les autres enfants
physiquement et/ou verbalement ;

Ne pas vouloir jouer avec les autres ;

Refuser de se dévêtir,
surtout lors des activités sportives ;

Manifester une crainte excessive
de l’autre ;

Utiliser un vocabulaire
ou un comportement inadapté

à son âge, notamment
à propos de la sexualité.

Comment
gérer la situation ?

 
Vous êtes inquiet, troublé, choqué, 
face à un enfant qui vous semble 
en danger.
La prise en charge de l’enfant est trop 
lourde pour vous. 
En parler, c’est une réaction
normale et citoyenne…

En parler c’est déjà agir !
Appelez le

0800 000 119
Appel gratuit et anonyme

Des personnes compétentes évalue-
ront l’urgence de la situation.
Elles décideront des actions d’aide et 
de protection à apporter à l’enfant, à 
ses parents.

Selon la gravité des faits,
elles préviendront

les autorités judiciaires.
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Le Département

Le Département

Vous avez un soupçon
              ou une intuition ? 

Réagissez !

Votre département se mobilise
pour la protection des mineurs.

Appelez le numéro vert
de la CRIP 

(Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes)
mis en place par

le Département de la Corse-du-Sud. 

0800 000 119
Appel gratuit et anonyme 

disponible 24/24

Vous pouvez également écrire
au Président du Conseil départemental

de la Corse-du-Sud,
Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes,

BP 414, 20183 Ajaccio cedex. 

En cas de danger avéré et d’urgence,
adressez-vous au commissariat

ou à la brigade de gendarmerie
en composant le 17.

Enfance en dange
r

Osez en parler !

0800 000 119

Le Département


